
 

 

 

Vœux à la population, au monde associatif, à la société civile et militaire  

Samedi 13 janvier 2024 – Discours de Monsieur le Maire, Jean-Michel DESAILLY 

 

 Mesdames, Messieurs,  

 

 Nous voici rassemblés pour la cérémonie des vœux en ce 13 janvier 2024.  

Merci à l’Harmonie Municipale et à la Cécilienne Aubigny/Avesnes, belle mutualisation pour nous 

accompagner comme ce soir.  

L’année 2023 en musique nous rappelle des souvenirs, pas si lointains ma foi. Merci à Sophie, notre 

chargée d’accueil et de communication pour la réalisation de ce diaporama. Merci à nos 20 agents de 

leur implication dans leurs missions respectives sous l’autorité de Marion, notre secrétaire générale.  

Bien entendu les chiffres sont importants à connaître, mais par les images, vous avez pu revivre le 

déroulement d’une année dans les différents domaines. Avec mes adjoints et l’ensemble du Conseil 

Municipal, nous faisons en sorte de «Continuer d’avancer » pour le bien-être de nos habitants et de 

notre tissu associatif.  

 

Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) 

 À la suite de notre délibération du 24 novembre 2022, afin de se rattacher au 

dispositif : « Opération de Revitalisation du Territoire » de la Communauté de Communes des 

Campagnes de l’Artois, nous travaillons avec les services de l’État afin de nous accompagner en 

ingénierie pour définir et mettre en œuvre certains projets de développement local :  

- Revitalisation du commerce en centre-ville privilégiant l’atout qu’est la gare. 

- Développement des dispositifs modes doux et des bornes de recharge pour véhicules 

électriques (transition écologique). 

- Rénovation énergétique des bâtiments communaux et développement de projets pour la 

transition énergétique (mise en place de panneaux photovoltaïques). 

- Développement de zones d’habitat inclusif intergénérationnel (ex : béguinage). 

- Proposition aux habitants du territoire d’une nouvelle offre correspondant à leurs attentes 

(ex : nouvelle salle de sports face au collège), conformément au zonage du nouveau PLUi. 

L’implication de tous (Communauté de Communes, Associations, Unions Commerciales, CCI, 

Chambre des Métiers, Institutions/État/Région) est essentielle à la réussite d’une vision de 

développement de notre commune à moyen et long terme.  

 

L’école 

 Vous le savez, l’école a toujours été notre priorité, car tout commence à l’école.  

« Notre école, faisons-la ensemble » permettra à la Commune de participer à cette démarche visant à 

améliorer le bien-être, réduire les inégalités et développer l’excellence au sein de notre groupe 

scolaire. C’est le sens du courrier que j’ai adressé à la Directrice de notre groupe scolaire, le 

21/12/2023 affirmant notre engagement.  



La Santé 

 Vous l’avez vu sur le diaporama, la Commune a proposé à la Maison de Santé une 

intervention dans le cadre de la fête du sport le 16 septembre 2023. Nous avons également participé 

à la campagne annuelle de communication pour sensibiliser les femmes au dépistage du cancer du 

sein et récolté des fonds pour la recherche, le 22 octobre 2023 dans le cadre d’Octobre Rose. 

Cette volonté de communication avec le milieu médical, nous allons la poursuivre cette année.  

D’ici quelques mois, Aubigny-en-Artois aura rejoint le réseau des « Villes ambassadrices du don 

d’organes » et aura son panneau (vert et blanc) aux entrées d’agglomération. Cette démarche 

s’inscrit afin de lutter contre un taux de refus important (33.7% au niveau national, 43% dans les 

Hauts-de-France). Le Forum Santé qui aura lieu dans cette même salle (Salle Multi-activités) le 

dimanche 6 octobre 2024, permettra de donner les informations nécessaires. Je remercie Dominique 

Fitterer, Présidente de l’Antenne Nord Pas-de-Calais du Centre Européen d’Étude du Diabète pour 

l’organisation de cette journée avec la présence de spécialistes pour une grande journée de 

communication sur le don d’organes pour sauver des vies.  

 

Les 20 ans du Jumelage 

 2024 sera l’année des 20 ans du Jumelage avec nos amis belges de Brunehaut ; né du socle 

historique des Événements tragiques du 22 Mai 1940. Nous avons signé le 3 septembre 2004 le 

premier serment de Jumelage avec le Bourgmestre de l’époque : Charles PICQ. Ce serment a été 

renouvelé dix années plus tard, le 6 septembre 2014 avec Pierre Wacquier toujours bourgmestre 

aujourd’hui. Ces serments indiquent notre volonté de maintenir des liens entre nos communes et de 

favoriser les échanges. 

Profitant d’une année riche en événements, puisque la France va accueillir les Jeux Olympiques et 

Paralympiques, l’été prochain, nous avons proposé à nos amis de Brunehaut de transformer notre 

traditionnelle fête du Sport à la mi-septembre, afin d’organiser des rencontres dans différentes 

disciplines et ainsi fêter avec eux les 20 ans du Jumelage. Sachant par ailleurs que début septembre 

sera chez eux, l’anniversaire de la libération de Rongy par la brigade Piron, toujours un grand 

moment avec le représentant du roi et un côté protocolaire marqué : musique royale, défilé … 

Bien entendu, nous y serons. D’autres moments chez eux ou chez nous sont à l’étude en lien avec les 

écoles respectives et les harmonies (Fanfare de Hollain). 

 

Les Jeux Olympiques 

 Pour revenir sur les Jeux Olympiques, notre commune labellisée « Terre de Jeux » s’est 

également inscrite dans l’appel à projet « Insufflons l’esprit des Jeux Olympiques et Paralympiques 

partout dans le Département du Pas-de-Calais ». La démarche auprès du Président du Conseil 

Départemental vise à nous aider financièrement afin d’organiser une journée de sensibilisation aux 

activités handisport à travers plusieurs ateliers et de faire prendre conscience du bienfait du sport 

pour les plus jeunes et tout public en général. 

 

Les dossiers en cours 

 Bien entendu, les propos précédant n’occultent pas les dossiers en cours. Dans notre 

mission, l’entretien des voiries, l’entretien des bâtiments communaux constituent une part 

importante du budget. Le meilleur exemple en est l’église pour laquelle la première tranche de 

travaux a débuté en novembre dernier. Après la façade occidentale, la nef, puis le chœur devraient 

suivre. Un programme pluriannuel pour la préservation de notre patrimoine communal, l’église en 



fait partie. Les musiciens pourraient nous dire aussi que dans ces lieux de recueillement, les 

morceaux joués donnent toujours un bon écho lié à la pierre et à l’architecture en général ; 

souhaitons qu’ils soient davantage optimisés !  

 

 Le budget primitif 2024 continuera de proposer des programmes d’investissements. Les 

commissions thématiques et l’assemblée plénière se positionneront sur les choix et priorités en 

sachant que comme partout une attention particulière doit être portée sur le fonctionnement et les 

dépenses d’énergie à contenir. 

 

 À mes adjoints et l’ensemble des collègues du Conseil Municipal, je leur dis « nous 

continuerons d’avancer », tenant compte de la conjoncture et des réformes, Aubigny-en-Artois 

restera ce bourg accueillant qui mêle la ville et la campagne. Nos atouts sont nombreux, beaucoup 

nous envient ou nous jalousent, mais notre bourg périurbain aux portes de l’Arrageois ou de l’ex 

Bassin Minier, voire du St Polois, restera attractif grâce à sa situation près des grands axes et nos 

actions.  

 

 L’entreprise Brioches Pasquier Nord installée depuis bientôt 24 ans, que nous remercions par 

ailleurs pour la galette des rois qui va suivre, en est le meilleur témoignage.  

 

 Excellente année 2024 pour vous et les êtres qui vous sont chers, faite de santé et de 

bonheur tout simplement. 

 

 

 

 


